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(54) Dispositif de répartiteur d’admission intégrant des platines et son procédé de montage sur 
un moteur

(57) La présente invention a pour objet un répartiteur
d’admission, comportant deux rangées d’au moins deux
tubulures, les orifices de sortie des tubulures étant situés
dans deux plans et comprenant des platines intermédiai-
re de raccordement destinées à être prises en sandwich
avec serrage entre les extrémités des tubulures et les
plans de montage des culasses pour réaliser des liaisons
fluidiques étanches entre les tubulures et les cylindres
du moteur.

Ce dispositif de répartiteur est caractérisé en ce que
les corps (4’) des deux platines intermédiaires de raccor-
dement (4) sont reliés au corps (1’) du répartiteur (1) par
l’intermédiaire d’une liaison (5) de rétention et de posi-
tionnement lâche, autorisant des déplacements en trans-
lation et en pivotement desdites platines (4) entre elles
et/ou par rapport au corps du répartiteur (1’) et n’entra-
vant pas le positionnement final de ces dernières lors du
montage avec serrage du corps (1’) du répartiteur (1) sur
les culasses.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements des véhicules automobiles à moteurs à
combustion interne, en particulier les équipements ac-
cessoires de tels moteurs, et a pour objets un dispositif
de répartiteur d’admission et son procédé de montage
sur un moteur.
[0002] Les moteurs à combustion interne sont de ma-
nière connue équipés de répartiteurs ou collecteurs d’ad-
mission qui alimentent les cylindres en air de combustion,
éventuellement mélangé à des gaz de combustion recy-
clés.
[0003] Ces répartiteurs sont solidarisés rigidement et
de manière étanche sur la ou les culasses du moteur au
moyen de vis de fixation et avec interposition de platines
de raccordement.
[0004] Ces platines intègrent des moyens d’étanchéité
et se présentent généralement sous la forme de plaques
ajourées, assurant la liaison fluidique entre les sorties
des tubulures et les entrées de la ou des culasse(s).
[0005] Actuellement, ces platines sont généralement
mises en place sur le plan de montage de la culasse
avant la fixation du répartiteur, ce qui entraîne une opé-
ration supplémentaire au niveau de la chaîne d’assem-
blage, requérant une grande précision d’exécution afin
de garantir une bonne étanchéité. Cette opération est
encore plus fastidieuse lorsque plusieurs platines dis-
tinctes doivent être mises en place.
[0006] Il est également possible de mettre en place
ces platines sur le répartiteur avant son montage sur le
moteur.
[0007] Toutefois, un assemblage rigide de la ou des
platines avec le répartiteur supprime toute possibilité de
jeu au moment du serrage et peut ainsi résulter en un
mésalignement au niveau de la culasse, en particulier
en présence de plusieurs platines distinctes.
[0008] En outre, lorsque les platines sont fixées sur le
répartiteur, l’encombrement de ce dernier, en particulier
l’encombrement latéral du répartiteur, s’en trouve aug-
menté, empêchant, le cas échéant, un montage à travers
un passage d’accès étroit, dans certaines configurations
de construction, vers les culasses.
[0009] La présente invention a notamment pour but de
surmonter certaines, et préférentiellement tou(te)s, les
limitations et/ou inconvénients exposés ci-dessus.
[0010] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de répartiteur ou de collecteur d’admission,
en particulier pour moteur à cylindres en V, comportant
deux rangées d’au moins deux tubulures, les orifices de
sortie des tubulures de chacune des deux rangées étant
situés dans un plan respectif et ces deux plans formant
entre eux un angle obtus, ledit dispositif de répartiteur
comprenant également, pour chaque rangée de tubulu-
res, une platine intermédiaire de raccordement, préfé-
rentiellement avec un corps sous la forme d’une plaque
ajourée, ces platines étant destinées à être prises en
sandwich avec serrage entre les extrémités des tubulu-

res et les plans de montage arrangés en V des culasses
pour réaliser des liaisons fluidiques étanches entre les
tubulures et les cylindres du moteur,
dispositif de répartiteur caractérisé en ce que les corps
des deux platines intermédiaires de raccordement sont
reliés au corps du répartiteur par l’intermédiaire d’une
liaison de rétention et de positionnement lâche, autori-
sant des déplacements relatifs limités en translation et
en pivotement desdites platines entre elles et/ou par rap-
port au corps du répartiteur et n’entravant pas le posi-
tionnement final de ces dernières lors du montage avec
serrage du corps du répartiteur sur les culasses avec
prise en sandwich desdits corps de platine.
[0011] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

les figures 1A et 1B sont des vues éclatées en pers-
pective, selon deux directions différentes, d’un dis-
positif de répartiteur d’admission selon l’invention;
la figure 2 est une vue de dessous du dispositif de
répartiteur de la figure 1, après assemblage;
la figure 3 est une vue en élévation frontale, dans la
direction longitudinale du corps du répartiteur et
dans la direction des rangées tubulaires, du réparti-
teur d’admission des figures 1 et 2, les deux platines
étant situées dans leurs positions de pivotement ex-
trêmes, éloignées des rangées de tubulures qui leur
sont respectivement associées;
la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3, les corps de platine ayant été pivotés et rappro-
chés des extrémités des tubulures (par mise en ap-
pui sur les plans de montage des culasses) ;
la figure 5 et une vue en coupe selon un plan per-
pendiculaire à l’axe longitudinal du corps du répar-
titeur du dispositif représenté figure 4, et,
les figures 6 et 7 sont des vues en perspective, de
dessus et de dessous, de l’ensemble de deux plati-
nes de raccordement faisant partie du dispositif de
répartiteur représenté aux figures 1 à 5.

[0012] Les figures 1 à 5 des dessins annexés montrent
un dispositif 1 de répartiteur ou de collecteur d’admission,
en particulier pour moteur à cylindres en V.
[0013] Ce répartiteur comporte deux rangées 2’ d’au
moins deux tubulures 2, les orifices de sortie 3 des tu-
bulures 2 de chacune des deux rangées 2’ étant situés
dans un plan respectif P, P’ et ces deux plans formant
entre eux un angle obtus.
[0014] Ledit dispositif de répartiteur 1 comprend éga-
lement, pour chaque rangée de tubulures 2, une platine
intermédiaire de raccordement 4, préférentiellement
avec un corps 4’ sous la forme d’une plaque ajourée, ces
platines 4 étant destinées à être prises en sandwich avec
serrage entre les extrémités 2" des tubulures 2 et les
plans de montage arrangés en V des culasses, ce afin
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de réaliser des liaisons fluidiques étanches entre les tu-
bulures et les cylindres du moteur.
[0015] Conformément à l’invention, les corps 4’ des
deux platines intermédiaires de raccordement 4 sont
chacun reliés au corps 1’ du répartiteur 1 par l’intermé-
diaire d’une liaison 5 de rétention et de positionnement
lâche, autorisant des déplacements relatifs limités en
translation et en pivotement desdites platines 4 entre el-
les et/ou par rapport au corps du répartiteur 1’ et n’en-
travant pas le positionnement final de ces dernières lors
du montage avec serrage du corps 1’ du répartiteur 1 sur
les culasses avec prise en sandwich desdits corps de
platine 4’.
[0016] Ainsi, les deux platines 4 peuvent être prémon-
tées sur le corps 1’ du répartiteur, tout en disposant d’une
certaine liberté de mouvement permettant leur position-
nement précis entre les tubulures et les culasses lors du
montage du dispositif 1 sur le moteur concerné.
[0017] En outre, le déplacement des platines 4 permet
de modifier l’encombrement global du dispositif de ré-
partiteur 1, en terme de volume, de forme et/ou de ré-
duction de dimension.
[0018] De manière avantageuse, les liaisons articu-
lées avec faculté de translation et de pivotement, résul-
tant des liaisons 5 de rétention et de positionnement des
deux corps de platine 4’ entre eux et par rapport au corps
du répartiteur 1’, sont au moins partiellement confondues
et présentent notamment des axes de pivotement con-
fondus. De plus, l’axe commun X du pivotement limité
des platines 4 autorisé par la liaison 5 de rétention et de
positionnement lâche, s’étend entre les deux rangées 2’
de tubulures et parallèlement à celles-ci, et que la trans-
lation limitée autorisée de chaque platine 4 peut s’effec-
tuer au moins dans la direction d’extension de la portion
extrémale des tubulures 2 de la rangée 2’ concernée par
la platine 4 considérée.
[0019] Une telle configuration localisée et escamotée
des liaisons 5 permet de simplifier l’assemblage des pla-
tines 4 avec le corps du répartiteur 1’ et de limiter les
interférences avec l’environnement extérieur entourant
le dispositif de répartiteur 1.
[0020] En accord avec un mode de construction pos-
sible de l’invention, ressortant des figures des dessins
annexés, notamment des figures 6 et 7, les deux corps
de platine 4’ sont pourvus, chacun, d’au moins deux bras
latéraux 6 munis, au niveau de leurs extrémités libres,
d’au moins une portion d’arbre ou d’axe 7 destinée à être
reçue chacune dans un site 8 correspondant formé sur
le corps 1’ du répartiteur 1, ce avec faculté de translation
et de pivotement limité(e)s, les différentes portions d’ar-
bre ou d’axe 7, préférentiellement formées d’un seul te-
nant avec les bras 6 et le corps de platine 4’, étant mu-
tuellement alignées.
[0021] Les deux platines 4 étant normalement dispo-
sées dans des configurations analogues par rapport au
corps 1’ du répartiteur, les portions d’arbre ou d’axe 7
sont parfaitement alignées entre elles et forment un axe
de pivotement X continu d’un seul tenant. Toutefois, des

déplacements en translation différents dans les paliers
libres 8 desdites portions 7, résultant de déplacement en
translation différenciés des corps de platine 4’, peuvent
aboutir à un dédoublement dudit axe de pivotement en
deux axes sensiblement parallèles, associés chacun à
l’une des platines 4.
[0022] Selon une variante de réalisation pratique pré-
férée de l’invention, chaque site 8 de réception et de ré-
tention consiste en un palier ouvert et partiellement libre
autorisant l’introduction d’une portion d’arbre ou d’axe 7
par déformation élastique, radialement par rapport à l’axe
dudit palier.
[0023] Plus précisément, et comme le montrent les fi-
gures 1 à 5 des dessins annexés, chaque palier ouvert
8 peut, par exemple, être constitué de deux ailes oppo-
sées 9 élastiquement déformables, formées sur le corps
1’ du répartiteur 1 et présentant des extrémités libres 9’
convergentes, préférentiellement courbes, définissant
entre elles un passage de largeur inférieure au diamètre
des portions d’arbre ou d’axe 7 et les différents paliers 8
peuvent être mutuellement alignés selon une direction
parallèle aux directions longitudinales des deux rangées
2’ de tubulures 2 définissant l’axe de pivotement commun
X, et en étant situés entre ces dernières.
[0024] Comme le montrent les figures 6 et 7 des des-
sins annexés, chaque corps de platine 4’ est avantageu-
sement pourvu d’au moins deux bras 6 ou séries de bras
6, mutuellement décalé(e)s dans la direction longitudi-
nale du corps de platine 4’ respectif et en ce que les deux
platines 4 sont de constitution identique, lesdites platines
4 étant éventuellement solidarisées entre elles au niveau
des extrémités de leurs bras 6 par une liaison rotatoire
autour de l’axe de pivotement X (non représenté).
[0025] A titre d’exemple, chaque platine 4 peut com-
prendre deux séries de trois bras 6, les bras adjacents
étant reliés par des portions d’axe ou d’arbre 7, lesquelles
sont destinées à s’engager dans les paliers 8.
[0026] Afin de pouvoir garantir le positionnement des
corps de platine 4’ dans une configuration autorisant un
montage avec mise en place automatique des platines
4 entre les tubulures 4 et les culasses du moteur, tout en
n’entravant pas leur liberté de mouvement dans des pla-
ges prédéterminées, il est prévu qu’au moins certaines
des portions d’arbre ou d’axe 7 et/ou au moins certains
des bras latéraux 6 de chacune des platines 4 sont muni
(e)s de moyens de butée 10, par exemple sous la forme
d’aile(s) ou de nervure(s) formée(s) d’un seul tenant sur
lesdites portions 7 et/ou lesdits bras 6, déterminant par
engagement coopérant avec un ou des moyens de con-
trebutée 11, formé(s) sur le corps 1’ du répartiteur 1 ou
faisant partie des sites 8, au moins une position de pivo-
tement extrême, correspondant à un éloignement maxi-
mal autorisé du corps de platine 4’ considéré, par rapport
aux extrémités 2" des tubulures 2 de la rangée 2’ con-
cernée.
[0027] Comme le montrent les figures 3 à 5, la contre-
butée 11 peut consister en une nervure ou aile continue
formée sur l’extérieur du corps 1’ du répartiteur. Les ailes
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10 formant butée peuvent éventuellement également ve-
nir en engagement avec les parois des sites 8 pour éven-
tuellement définir des positions opposées de pivotement
extrême.
[0028] En vue de parvenir automatiquement à un po-
sitionnement précis des corps de platine 4’ par rapport
aux extrémités 2" des tubulures 2, lors de leur rappro-
chement mutuel par pivotement, chaque corps 4’ peut
comporter un ou plusieurs ergot(s) 12 de centrage et de
positionnement, destiné(s) à s’engager dans une ou des
cavité(s) 12’ correspondante(s) présente(s) dans le
corps de répartiteur 1’, et située(s) autour des orifices de
sortie 3 des tubulures 2, lors de l’application de la platine
4 concernée sur les extrémités 2" des tubulures 2 de la
rangée 2’ concernée, des orifices 13 de passage des vis
16 de fixation et de serrage du répartiteur 1 sur les cu-
lasses étant préférentiellement également prévus dans
le corps de platine 4’.
[0029] Les figures 1 et 5 notamment montrent que les
plaques ajourées formant les corps de platine 4’ sont
pourvues autour de chacune de leurs ouvertures formant
passages fluidiques, et sur chacune des deux faces op-
posées des corps de platine 4’, d’une rainure 14, 14’ pour
la réception d’un joint d’étanchéité correspondant 15, 15’.
[0030] L’invention concerne également un véhicule
automobile à moteur à combustion interne, notamment
avec des cylindres montés en V, caractérisé en ce qu’il
comporte un dispositif de répartiteur 1 tel que décrit ci-
dessus.
[0031] Enfin, l’invention a aussi pour un objet un pro-
cédé de montage d’un répartiteur d’admission sur un mo-
teur à cylindres en V, caractérisé en ce qu’il consiste à
fournir un dispositif de répartiteur d’admission 1 tel que
décrit précédemment, sous la forme d’un module pré-
monté comprenant le corps du répartiteur 1’ et les plati-
nes intermédiaires de raccordement 4, à approcher le
dispositif 1 de répartiteur du moteur concerné de manière
à le positionner au-dessus des plans de montage des
culasses, à venir mettre en appui le dispositif de répar-
titeur 1 sur les culasses, les corps de platines 4’ se po-
sitionnant alors automatiquement entre les extrémités
2" des tubulures 2 et lesdits plans de montage en V des-
dites culasses par des déplacements limités et guidés
en translation et en rotation desdits corps de platine 4’
et, enfin, à enfoncer et à serrer les vis de fixation 16,
éventuellement mises en place dans des orifices 16’ cor-
respondants du corps 1’ du répartiteur d’admission 1 lors
de la phase de prémontage.
[0032] De manière avantageuse, et grâce aux dispo-
sitions de l’invention, les platines 4 sont positionnées,
durant la phase d’approche du dispositif de répartiteur
1, sous l’action de la pesanteur, dans une position de
pivotement extrême, résultant en un escamotage au
moins partiel desdites platines 4 sous le corps du répar-
titeur 1’, de telle manière qu’elles soient situées à l’inté-
rieur de l’encombrement latéral dudit corps 1’, au moins
en majeure partie.
[0033] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au

mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de répartiteur ou de collecteur d’admissi-
on, en particulier pour moteur à cylindres en V, com-
portant deux rangées d’au moins deux tubulures, les
orifices de sortie des tubulures de chacune des deux
rangées étant situés dans un plan respectif et ces
deux plans formant entre eux un angle obtus, ledit
dispositif de répartiteur comprenant également, pour
chaque rangée de tubulures, une platine intermé-
diaire de raccordement, préférentiellement avec un
corps sous la forme d’une plaque ajourée, ces pla-
tines étant destinées à être prises en sandwich avec
serrage entre les extrémités des tubulures et les
plans de montage arrangés en V des culasses pour
réaliser des liaisons fluidiques étanches entre les
tubulures et les cylindres du moteur,
dispositif de répartiteur (1) caractérisé en ce que
les corps (4’) des deux platines intermédiaires de
raccordement (4) sont chacun reliés au corps (1’) du
répartiteur (1) par l’intermédiaire d’une liaison (5) de
rétention et de positionnement lâche, autorisant des
déplacements relatifs limités en translation et en pi-
votement desdites platines (4) entre elles et/ou par
rapport au corps du répartiteur (1’) et n’entravant pas
le positionnement final de ces dernières lors du mon-
tage avec serrage du corps (1’) du répartiteur (1) sur
les culasses avec prise en sandwich desdits corps
de platine (4’).

2. Dispositif de répartiteur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les liaisons articulées avec fa-
culté de translation et de pivotement résultant des
liaisons (5) de rétention et de positionnement des
deux corps de platine (4’) entre eux et par rapport
au corps du répartiteur (1’) sont au moins partielle-
ment confondues et présentent notamment des axes
de pivotement confondus, en ce que l’axe commun
(X) du pivotement limité des platines (4) autorisé par
la liaison (5) de rétention et de positionnement lâche,
s’étend entre les deux rangées (2’) de tubulures et
parallèlement à celles-ci, et en ce que la translation
limitée autorisée de chaque platine (4) peut s’effec-
tuer au moins dans la direction d’extension de la por-
tion extrémale des tubulures (2) de la rangée (2’)
concernée par la platine (4) considérée.

3. Dispositif de répartiteur selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que les deux corps de platine
(4’) sont pourvus, chacun, d’au moins deux bras la-
téraux (6) munis, au niveau de leurs extrémités li-
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bres, d’au moins une portion d’arbre ou d’axe (7)
destinée à être reçue chacune dans un site (8) cor-
respondant formé sur le corps (1’) du répartiteur (1),
ce avec faculté de translation et de pivotement limité
(e)s, les différentes portions d’arbre ou d’axe (7), pré-
férentiellement formées d’un seul tenant avec les
bras (6) et le corps de platine (4’), étant mutuellement
alignées.

4. Dispositif de répartiteur selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que chaque site (8) de réception et
de rétention consiste en un palier ouvert et partiel-
lement libre autorisant l’introduction d’une portion
d’arbre ou d’axe (7) par déformation élastique, ra-
dialement par rapport à l’axe dudit palier.

5. Dispositif de répartiteur selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que chaque palier ouvert (8) est
constitué de deux ailes opposées (9) élastiquement
déformables, formées sur le corps (1’) du répartiteur
(1) et présentant des extrémités libres (9’) conver-
gentes, préférentiellement courbes, définissant en-
tre elles un passage de largeur inférieure au diamè-
tre des portions d’arbre ou d’axe (7) et en ce que
les différents paliers (8) sont mutuellement alignés
selon une direction parallèle aux directions longitu-
dinales des deux rangées (2’) de tubulures (2) défi-
nissant l’axe de pivotement commun (X), et en étant
situés entre ces dernières.

6. Dispositif de répartiteur selon l’une quelconque des
revendications 3 à 5, caractérisé en ce que chaque
corps de platine (4’) est pourvu d’au moins deux bras
(6) ou séries de bras (6), mutuellement décalé(e)s
dans la direction longitudinale du corps de platine
(4’) respectif et en ce que les deux platines (4) sont
de constitution identique, lesdites platines (4) étant
éventuellement solidarisées entre elles au niveau
des extrémités de leurs bras (6) par une liaison ro-
tatoire autour de l’axe de pivotement (X).

7. Dispositif de répartiteur selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce qu’au moins
certaines des portions d’arbre ou d’axe (7) et/ou au
moins certains des bras latéraux (6) de chacune des
platines (4) sont muni(e)s de moyens de butée (10),
par exemple sous la forme d’aile(s) ou de nervure
(s) formée(s) d’un seul tenant sur lesdites portions
(7) et/ou lesdits bras (6), déterminant par engage-
ment coopérant avec un ou des moyens de contre-
butée (11), formé(s) sur le corps (1’) du répartiteur
(1) ou faisant partie des sites (8), au moins une po-
sition de pivotement extrême, correspondant à un
éloignement maximal autorisé du corps de platine
(4’) considéré, par rapport aux extrémités (2") des
tubulures (2) de la rangée (2’) concernée.

8. Dispositif de répartiteur selon l’une quelconque des

revendications 3 à 7, caractérisé en ce que chaque
corps de platine (4’) comporte un ou plusieurs ergot
(s) (12) de centrage et de positionnement, destiné
(s) à s’engager dans une ou des cavité(s) (12’) cor-
respondante(s) présente(s) dans le corps de répar-
titeur (1’), et située(s) autour des orifices de sortie
(3) des tubulures (2), lors de l’application de la platine
(4) concernée sur les extrémités (2") des tubulures
(2) de la rangée (2’) concernée, des orifices (13) de
passage des vis (16) de fixation et de serrage du
répartiteur (1) sur les culasses étant préférentielle-
ment également prévus dans le corps de platine (4’).

9. Dispositif de répartiteur selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que les pla-
ques ajourées formant les corps de platine (4’) sont
pourvues autour de chacune de leurs ouvertures for-
mant passages fluidiques, et sur chacune des deux
faces opposées des corps de platine (4’), d’une rai-
nure (14, 14’) pour la réception d’un joint d’étanchéité
correspondant (15, 15’).

10. Véhicule automobile à moteur à combustion interne,
notamment avec des cylindres montés en V, carac-
térisé en ce qu’il comporte un dispositif de réparti-
teur (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 9.

11. Procédé de montage d’un répartiteur d’admission
sur un moteur à cylindres en V, caractérisé en ce
qu’il consiste à fournir un dispositif de répartiteur
d’admission (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9, sous la forme d’un module prémonté
comprenant le corps du répartiteur (1’) et les platines
intermédiaires de raccordement (4), à approcher le
dispositif (1) de répartiteur du moteur concerné de
manière à le positionner au-dessus des plans de
montage des culasses, à venir mettre en appui le
dispositif de répartiteur (1) sur les culasses, les corps
de platines (4’) se positionnant alors automatique-
ment entre les extrémités (2") des tubulures (2) et
lesdits plans de montage en V desdites culasses par
des déplacements limités et guidés en translation et
en rotation desdits corps de platine (4’) et, enfin, à
enfoncer et à serrer les vis de fixation (16), éventuel-
lement mises en place dans des orifices (16’) cor-
respondants du corps (1’) du répartiteur d’admission
(1) lors de la phase de prémontage.

12. Procédé de montage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que durant la phase d’approche du
dispositif de répartiteur (1), les platines (4) sont po-
sitionnées, sous l’action de la pesanteur, dans une
position de pivotement extrême, résultant en un es-
camotage au moins partiel desdites platines (4) sous
le corps du répartiteur (1’), de telle manière qu’elles
soient situées à l’intérieur de l’encombrement latéral
dudit corps (1’), au moins en majeure partie.
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